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Session ordinaire de la Conférence générale suivant celle au cours de laquelle ils ont
été élus. Les noms de ces membres seront tirés au sort par le Président de la
Conférence générale après la première élection.

3. Les États membres du Comité choisissent pour les représenter des personnes
qualifiées dans le domaine du patrimoine culturel ou du patrimoine naturel.

ARTICLE 10

1. Le Comité du patrimoine mondial adopte son règlement intérieur.

2. Le Comité peut à tout moment inviter à ses réunions des organismes publics
Ou privés, ainsi que des personnes privées, pour les consulter sur des questions
Particulières.

3. Le Comité peut créer les organes consultatifs qu'il estime nécessaires à
l'exécution de sa tâche.

ARTICLE 11

1. Chacun des États parties à la présente convention soumet, dans toute la
Mesure du possible, au Comité du patrimoine mondial un inventaire des biens du
Patrimoine culturel et naturel situés sur son territoire et susceptibles d'être inscrits
sur la liste prévue au paragraphe 2 du présent article. Cet inventaire, qui n'est pas
considéré comme exhaustif, doit comporter une documentation sur le lieu des biens
en question et sur l'intérêt qu'ils présentent.

2. Sur la base des inventaires soumis par les États en exécution du paragraphe i
ci-dessus, le Comité établit, met à jour et diffuse, sous le nom de «liste du patrimoine
Mondial», une liste des biens du patrimoine culturel et du patrimoine naturel, tels
qu'ils sont définis aux articles 1 et 2 de la présente convention, qu'il considère comme
ayant une valeur universelle exceptionnelle en application des critères qu'il aura
établis. Une mise à jour de la liste doit être diffusée au moins tous les deux ans.

3. L'inscription d'un bien sur la liste du patrimoine mondial ne peut se faire
qu'avec le consentement de l'État intéressé. L'inscription d'un bien situé sur un
territoire faisant l'objet de revendication de souveraineté ou de juridiction de la part
de plusieurs États ne préjuge en rien les droits des parties au différend.

,4. Le Comité établit, met à jour et diffuse, chaque fois que les circonstances
eXigent, sous le nom de «liste du patrimoine mondial en péril», une liste des biens
igurant sur la liste du patrimoine mondial pour la sauvegarde desquels de grands

travaux sont nécessaires et pour lesquels une assistance a été demandée aux termes
le la présente convention. Cette liste contient une estimation du coût des opérations.

peuvent figurer sur cette liste que des biens du patrimoine culturel et naturel qui
Sont menacés de dangers graves et précis, tels que menace de disparition due à une
égradation accélérée, projets de grands travaux publics ou privés, rapide développe-

Ment urbain et touristique, destruction due à des changements d'utilisation ou de
propriéte de la terre, alt6rations profondes dues à une cause inconnue, abandon pour


